
 

 

Journée nationale des peuples autochtones : Travaillons ensemble 
pour redonner aux femmes autochtones leur pouvoir et leur place 

 
 

Ottawa, 21 juin 2019 – Le rapport de l’Enquête nationale sur les femmes et filles autochtones disparues et 

assassinées, déposé plus tôt ce mois-ci, révèle une réalité horrifiante où les droits de la personne et les droits des 

Autochtones sont constamment et délibérément violés. En cette Journée nationale des peuples autochtones, 

l’Alliance des femmes de la francophonie canadienne (AFFC) souhaite témoigner son appui envers les femmes 

autochtones de partout au pays et joint sa voix à celles de milliers d’autres femmes pour exprimer son souhait que le 

gouvernement fédéral respecte les quelque 231 appels à la justice du rapport. 

 

En ce sens, l’AFFC tend la main aux femmes autochtones du Canada afin d’établir une nouvelle relation et un 

partenariat entre elles et les femmes francophones en milieu minoritaire. Elle souhaite ainsi se positionner comme 

une alliée et travailler de concert avec elles afin de leur redonner le pouvoir et la place qui leur revient. 

 

« Des changements sociaux et juridiques doivent être apportés afin de mettre fin à cette tragédie ayant dévasté les 

communautés autochtones de partout au pays et le gouvernement se doit d’adresser cette situation horrifiante. Il est 

toutefois aussi de notre devoir, en tant que Canadiennes et Canadiens, de nous unir afin de jeter des bases solides 

pour la guérison, la justice et la réconciliation », déclare Lily Crist, présidente de l’AFFC.  

 

L’AFFC s’engage ainsi à promouvoir et à faire progresser la réconciliation de même qu’à contribuer à la sensibilisation 

des institutions gouvernementales et du public canadien aux enjeux spécifiques des femmes autochtones. Elle prévoit 

d’ailleurs les interpeler dans le cadre d’une consultation pancanadienne à l’aube des élections fédérales afin d’en 

connaître davantage sur leur réalité. 

 

En ce 21 juin, l’AFFC souhaite également célébrer et honorer le patrimoine unique, la diversité culturelle et les 

réalisations remarquables des Premières Nations, des Inuits et des Métis, qui font la richesse de la population 

canadienne. 
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L’AFFC défend les droits de 1,326 million de femmes issues des communautés francophones et acadiennes du 
Canada. Elle est vouée à la sensibilisation et la promotion du rôle et de la contribution des femmes francophones 
dans leur communauté et leur droit de vivre et s’épanouir pleinement en français. 
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